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PROCÈS –VERBAL DE LA RÉUNION RÉGULIÈRE  

DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

TENUE LE 15 JUIN 2022 

Édifice Marguerite-Bourgeois 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Madame Nancy Bourdelais, directrice, déclare la réunion ouverte à 18h22. 

 

2. VÉRIFICATION DES PRÉSENCES ET DU QUORUM 
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3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Lecture de l’ordre du jour par M. Sébastien Gagné, président.  

 

 

CE2021-22/34 Il est proposé par Julie Trépanier, appuyée par Patrick Dufresne, que l’ordre 

du jour soit adopté tel que présenté. 

  ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

4. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION TENUE LE 4 

MAI 2022 - DOCUMENT 

  M. Sébastien Gagné demande aux membres s’ils ont des modifications à 

apporter au dernier procès-verbal.   

   

 

Membres du personnel :      

                                                          Mme Marie-Pierre Ricard, enseignante 

M. Francis Philibert, enseignant 

Mme Julie Trépanier, service de garde 

Mme Jennifer Scrosati, orthopédagogue 

 

 

 
Membres parents :              

M. Sébastien Gagné, président 

Mme Jennifer Francoeur 

M. Patrick Dufresne 

Mme Geneviève Thibodeau 

Mme Rachel Duchesne 

Mme Jacqueline Ouellet (parent substitut) 

Mme Katarina Rosa (parent substitut) 

 

 

 

 

 
 

Directrice :                           Mme Nancy Bourdelais 

 

 

Sont absent(e)s : Mme Jennifer Francoeur 

 

               

À la suite de la prise des présences, le quorum est constaté. 
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CE2021-22/35 Il est proposé par Marie-Pierre Ricard, appuyée par Francis Philibert, que le 

procès-verbal de la dernière réunion soit approuvé tel que présenté et 

apparaissant aux présentes. 

  APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

 

5. DROIT DE PAROLE AU PUBLIC 

Pas de public 

  

6.  SUJETS D’ADOPTION 

6.1 Règles de fonctionnement du SDG 2022-2023 

 

Mme Julie Trépanier explique les règles de fonctionnement du SDG pour l’année 

2022-2023. Elle met l’accent sur les changements suivants : 

- Les tarifs réguliers ont été ajustés en fonction des nouvelles règles 

ministérielles. 

- Le tarif des journées pédagogiques sera donc légèrement inférieur l’an 

prochain.  

- On ne peut plus charger pour des chèques sans fonds.  

- Les frais de retard seront de 11$ par tranche de 15 minutes plutôt que de 10$.  

- Le tarif annuel sera à 520$ pour suivre l’augmentation des salaires. 

 

 

CE2021-22/36 Il est proposé par Jennifer Scrosati, appuyée par Patrick Dufresne, d’adopter 

les règles de fonctionnement du SDG 2022-2023. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

   

7. SUJET POUR APPROBATION 

 

 7.1       Reddition de compte CÉ 2021-2022 

 

 Mme Nancy Bourdelais présente les prévisions pour la prochaine année : 

élaboration à venir du projet éducatif, harmonisation des stratégies utilisées à 

l’école, continuation du SCP, accompagnement des parents et poursuite des 

projets parascolaires après les classes en incluant les parents. 

 

M. Patrick nomme apprécier son implication sur le CÉ. Il trouve les soirées 

conviviales et sent qu’il peut faire une différence; que ses propositions sont 

entendues et qu’il y a une ouverture de tous. Il nomme aussi qu’il pourrait être 

intéressant pour le CÉ de rencontrer les membres du conseil des élèves. 

 

M. Sébastien partage aussi ce point de vue, reconnait l’expertise du personnel et 

mentionne être satisfait par la dynamique de l’école. Ex : achat de trottinettes, 

aménagement de la cour d’école, etc. 
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CE2021-22/37 Il est proposé par Geneviève Thibodeau, appuyée par Patrick Dufresne, 

d’approuver la reddition de compte du CÉ 2021-2022. 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

8. SUJET POUR CONSULTATION  

 

8.1       Date pour l’assemblée générale des parents 22-23 

 

Il y a trois rencontres de parents l’an prochain. Une petite vidéo pourrait être 

préparée par les membres du CÉ pour faire la promotion du CÉ auprès des 

parents. 

 

L’assemblée générale des parents se tiendra le 14 septembre 2022 à 18h. À 

l’exception de Mme Rachel Duchesne, les autres membres seront en élection. 

 

 

8.2 Chandail du Méandre 2022-2023 pour tous les enfants 

 

L’équipe-école aimerait que tous les élèves puissent avoir un chandail de l’école. 

Le coût serait de 2400$ environ. Les chandails seraient donc commandés 

gratuitement pour tous les enfants. Des frais de 13$ environ par chandail seraient 

chargés pour les suppléments. 

  

De quelle couleur sera-t-il ?! À suivre…  

 

 

9. SUJETS POUR INFORMATION 

 

9.1 Comité de parents et président 

 

    M. Sébastien partage qu’il offrira éventuellement son cours de premiers soins à 

tous les élèves de l’école. 

 

9.2 Enseignants 

 

9.3 Membre du soutien, des professionnels et du service de garde 

 

9.4 Direction 

 

Mme Nancy Bourdelais présente le projet de vidéo qui sera réalisé à l’école au 

cours des prochains jours pour faire la promotion du SCP. Les enfants et les 

adultes partageront leur point de vue et leur appréciation du système de 

renforcement positif à l’école. 

 

Mme Nancy partage également avoir consulté le conseil des élèves concernant 

leurs propositions pour les récompenses du SCP pour la prochaine année. Les 

idées étaient abondantes. 
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Elle souligne aussi le projet « Popsicle » en cours de réalisation qui a pour but de 

proposer des activités d’été aux enfants pour les vacances à venir ainsi que le 

projet cinéma du 10 aout prochain à l’école. 

 

 

10. Varia 

  

 

11. Date de la prochaine réunion : 14 septembre 2022 à 18h 

  

BONNE FIN D’ANNÉE SCOLAIRE! 

 

12. LEVÉE DE LA SÉANCE 

CE2021-22/38 À 18h55, l’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Marie-Pierre Ricard, 

appuyé par Francis Philibert, que la présente séance soit levée.  

 

 

Le président, Le directrice, 

 

 

________________________ ________________________ 

Sébastien Gagné                                                                                          Nancy Bourdelais 

 

/nb 

2022-06-15 

 


